
Résolution 582 (1975)1

Réponse au huitième rapport biennal de la FAO

Assemblée parlementaire

L'Assemblée,

1. Ayant pris note du 8e rapport biennal présenté au Conseil de l'Europe par l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) (Doc. 3510) ;

2. Saluant la proposition du Directeur général de la FAO concernant un engagement international pour la 
sécurité alimentaire mondiale ;

3. Heureuse de constater que le 8e rapport biennal de la FAO contient des informations sur la croissance 
du budget de cette Organisation ;

4. Déplorant que 75 % de l'augmentation des dépenses du budget de la FAO intervenue depuis dix ans 
soient annulés par l'inflation, circonstance qui ne peut que freiner les activités de l'Organisation ;

5. Considérant que l'augmentation, entre 1961 et 1973, de 9 à 24 millions de dollars de l'assistance au 
développement fournie par les membres du Comité d'aide au développement de l'OCDE a été sévèrement 
entamée par l'inflation, les changements de parité et, à une date plus récente, par le renchérissement des 
importations de pétrole tant pour les pays bénéficiaires que pour les pays donateurs ;

6. Considérant que depuis deux ans la production alimentaire mondiale ne répond plus à l'accroissement 
de la demande, ce qui a pour effet une diminution de plus en plus forte des réserves mondiales des produits 
de base et un. renchérissement constant des denrées alimentaires ;

7. Considérant que la population mondiale et, partant, la demande de produits alimentaires sont 
destinées, au cours des prochaines années, à s'accroître beaucoup plus vite que la production alimentaire ;

8. Rappelant la nécessité d'accélérer les aménagements structurels dans l'agriculture de façon à 
répondre à l'évolution démographique prévisible ;

9. Saluant les efforts constants de la FAO pour améliorer la qualité des produits alimentaires en fixant des 
normes alimentaires plus élevées ;

10. Notant avec satisfaction les résultats positifs obtenus en Europe par la FAO dans sa lutte contre la 
fièvre aphteuse ;

11. Rappelant les problèmes évoqués lors de la Conférence mondiale de l'alimentation, tenue à Rome en 
novembre 1974,

12. Invite tous ses membres à exhorter les parlements nationaux et leurs gouvernements à prendre toutes 
mesures :

a. pour aider l'action de la FAO en ce qui concerne notamment :

la promotion des activités de recherche et de développement agricoles en général, et plus 
particulièrement à l'intention des pays en développement ;
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la promotion à tous les niveaux de la formation et de l'enseignement agricoles, et le transfert de 
la technologie et du savoir européens aux pays en voie de développement ;

b. pour coordonner les efforts et les activités en matière de politiques structurelles, afin d'assouplir les 
programmes de production et l'exploitation agricoles de façon à permettre des aménagements dans un 
sens comme dans l'autre pour un meilleur équilibre entre la production mondiale et la demande de 
produits agricoles ;

c. pour adopter les normes énoncées par le Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, le 
Codex Alimentarius ;

d. pour aider à accroître les ressources réelles de la FAO ;

13. Suggère à la FAO :

a. de promouvoir la recherche dans le domaine des méthodes non chimiques de protection 
phytosanitaire, y compris les méthodes biologiques et les pesticides organiques comme le pyrèthre, de 
façon à rendre les agriculteurs des pays en développement le moins possible tributaires des engrais et 
des pesticides importés ;

b. de promouvoir, pour la conservation des aliments, de nouvelles techniques telles que la congélation et 
la lyophilisation de façon à combattre toute perte inutile des réserves ;

c. de promouvoir l'élevage de bétail résistant aux maladies contagieuses et offrant un rendement 
alimentaire élevé ;

d. de promouvoir la production d'espèces végétales résistant aux maladies et offrant un rendement 
alimentaire élevé.
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